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 n° 292 817 du 10 août 2023 
dans l’affaire X / X 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. DESENFANS 
Square Eugène Plasky 92-94/2 
1030 BRUXELLES 
 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT DE LA Xème CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 3 août 2022 par X, qui déclare être de nationalité sénégalaise, contre la décision 

du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 29 juin 2022.  

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »). 

 

Vu le dossier administratif.  

 

Vu l’ordonnance du 5 mai 2023 convoquant les parties à l’audience du 5 juin 2023.  

 

Entendu, en son rapport, G. de GUCHTENEERE, président de chambre. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me E. LEDUC loco Me C. DESENFANS, 

avocat, et S. LEJEUNE, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. L’acte attaqué 
 

Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 

subsidiaire », prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit : 

 

« A. Faits invoqués 

 

Vous déclarez être de nationalité sénégalaise, d’origine Peul Toucouleur et de religion musulmane. Vous 
êtes né le […] à Pikine. Vous êtes célibataire et vous n’avez pas d’enfant.  

 

À l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants.  
 

Vous avez quitté l’école très jeune pour travailler. Après une expérience dans la mécanique puis la 
menuiserie, vous apprenez la couture auprès d’un tailleur nommé [I.]. C’est avec lui que vous découvrez 
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l’homosexualité. En 2014 vous rencontrez [D.], lui aussi couturier, avec qui vous entamez une relation qui 

durera jusqu’à votre départ du Sénégal. Le 23 août 2017, vous êtes surpris en train de faire l’amour avec 

[D.] dans une cabane de plage. Vous êtes frappé et gravement blessé, ce qui vous conduit à être 

hospitalisé. Afin de faire taire les rumeurs quant à votre homosexualité, vous débutez alors une relation 

avec [O.], une femme qui vit avec sa mère dans le même appartement que vous. Cet appartement étant 

trop grand pour vous, vous leur avez sous-loué une chambre.  

 

Au début de l’année 2019, [O.] vous surprend dans votre chambre avec [D.]. Vous fuyez votre 

appartement et trouvez refuge chez [O.S.], un ami homosexuel qui est aussi passeur. Celui-ci vous aide 

à obtenir un passeport et un visa. Vous quittez le Sénégal pour la France le 13 mai 2019. Vous arrivez en 

Belgique le 9 juillet 2019 et vous déposez votre demande de protection internationale le 15 juillet de cette 

même année.  

 

À l’appui de votre demande, vous déposez votre carte d’identité sénégalaise, une photo d’une ancienne 
carte d’identité, une photo d’une page de votre passeport, un rapport psychologique vous concernant ainsi 
qu’une attestation de la maison Arc-en-ciel de Liège. 

 

B. Motivation 

 

Après une analyse approfondie de l’ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 
d’abord que vous n’avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 
spéciaux. Le Commissariat général n’a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans votre 

chef.  

 

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n’a été prise à votre égard, étant donné qu’il peut 
être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d’asile et 
que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.  

 

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides (CGRA) n’est 
pas convaincu que vous avez quitté votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens de 
la Convention de Genève de 1951 ou en raison d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que 
mentionnées dans le cadre de la protection subsidiaire.  

 

Vous déclarez être de nationalité sénégalaise et craignez pour votre vie en cas de retour dans votre pays 

du fait de votre orientation sexuelle. Le CGRA ne remet pas en cause le fait que vous soyez originaire du 

Sénégal  

Cependant, au vu des éléments de votre dossier, le Commissariat général n’est pas convaincu que vous 
soyez homosexuel ni que vous ayez rencontré des problèmes en lien avec votre orientation sexuelle. Bien 

que le Commissariat général observe qu’il n’est pas évident de prouver objectivement son orientation 
sexuelle, il est en droit d’attendre d’un demandeur qui se dit homosexuel qu’il soit convaincant sur son 
vécu et son parcours relatifs à son orientation sexuelle. Autrement dit, le Commissariat général est en 

droit d’attendre d’une personne qui allègue des craintes ou des risques en raison de son homosexualité 

un récit circonstancié, précis et exempt d’incohérence majeure. Or, tel n’est pas le cas en l’espèce. En 

effet, le récit que vous développez comporte plusieurs invraisemblances et est particulièrement lacunaire 

et flou concernant des éléments cruciaux de votre orientation sexuelle alléguée.  

 

Premièrement, vous ne convainquez pas le CGRA de la réalité de votre relation avec [D.], du fait d’une 
connaissance très partielle d’éléments essentiels concernant ce dernier et votre relation. Rappelons que, 

d’après vos dires, [D.] est – outre le maître tailleur Isma qui vous a initié à l’homosexualité – votre seule 

relation homosexuelle au Sénégal, et que cette relation a duré près de cinq ans (de 2014 au début de 

l’année 2019, NEP2, p. 5). Vous déclarez également que vous voyiez [D.] « tous les week-ends, chaque 

samedi » (NEP1, p. 16).  

 

Au vu de ces circonstances, les éléments dont vous disposez concernant la vie et la personnalité de [D.] 

apparaissent particulièrement lacunaires et flous. Ainsi, vous déclarez que [D.] a deux enfants, mais que 

vous ne connaissez pas leur âge (NEP2, p. 5). Invité à parler de son caractère, vous mentionnez 

simplement : « C’est une personne qui se fâche très vite mais qui n’aime pas que les gens se fâchent 

contre lui » (NEP2, p. 8). Invité à dire ce qui vous plaisait chez lui, vous parlez uniquement du fait que « 

c’est une personne très gentille.  
Qui avait pitié de moi car il savait que je ne vivais pas avec mes parents » (idem). Lorsqu’il vous est 
demandé de donner des anecdotes de vie commune, vous mentionnez uniquement qu’il a pleuré lorsqu’il 
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a vu votre état à l’hôpital et que vous étiez heureux le jour où vous l’avez rencontré et le jour où vous avez 
eu votre premier rapport sexuel (idem). Vous mentionnez également qu’il faisait les courses pour vous et 
payait votre facture d’électricité (NEP2, p. 9). Vous êtes invité à plusieurs reprises à parler de votre premier 
rapport sexuel avec [D.], mais vous êtes incapable de décrire les circonstances dans lesquelles celui-ci 

s’est déroulé, sinon que cela s’est passé chez vous et que vous en aviez parlé avant au téléphone (NEP2, 
p. 8).  

 

Par ailleurs, vous déclarez ne pas savoir comment [D.] a découvert son homosexualité, pour ensuite dire 

qu’il jouait avec un autre garçon de sa chambre à l’époque où il était talibé (NEP2, p. 10). Ces éléments 
sont à la fois très succincts et tout à fait stéréotypés.  

 

L’ensemble de ces lacunes conduit le CGRA à douter que vous ayez eu une relation homosexuelle avec 

[D.].  

 

Deuxièment, les circonstances dans lesquelles vous expliquez avoir vécu votre homosexualité au Sénégal 

apparaissent peu crédibles et surtout invraisemblables.  

 

C’est d’abord le cas de la manière dont vous vous voyez avec [D.], qui apparaît largement invraisemblable 

et incompatible avec la pratique de relations homosexuelles dans un pays où celles-ci sont réprimées.  

 

Précisons que vous mentionnez que vous voyiez [D.] chaque samedi (NEP1, p.16) et que ceci était le 

plus souvent chez vous (NEP2, p. 6). Ce dernier élément peut déjà paraitre étonnant, puisque vous avez 

des colocataires alors que l’épouse de [D.] ne vivait pas avec lui (NEP1, p. 15). Vous pouviez donc être 

surpris à tout moment et vos colocataires voyaient constamment [D.]. Votre récit devient totalement 

irréaliste lorsque vous décrivez la manière de gérer votre relation cachée une fois que vous aviez entamé 

une relation hétérosexuelle avec votre colocatrice [O.]. En effet vous expliquez : « Lorsque [D.] venait 

chez moi, souvent on restait à trois avec [O.]. (…) Et puis [O.] part se coucher et je pouvais rester avec 

[D.] toute la nuit » (NEP2, p. 6). Vous confirmez avoir eu régulièrement des relations sexuelles avec [D.] 

dans ces circonstances (idem). Vous justifiez cette attitude par le fait que la mère de [O.] lui interdisait de 

venir dans votre chambre à certaines heures (idem). Malgré ceci, une telle situation est tout à fait 

invraisemblable. En substance, vous exposez que, pendant plus d’un an, vous avez eu des relations 
sexuelles régulières avec [D.] dans votre chambre alors que votre petite amie passait la nuit dans une 

autre chambre du même appartement, séparée simplement par un salon et un couloir. Malgré le fait que 

la mère de [O.] lui interdisait de venir dans votre chambre, vous étiez à la merci de voir [O.] croiser [D.] 

dans les parties communes durant la nuit, que celle-ci entre dans votre chambre malgré l’interdiction 
maternelle, qu’elle entende du bruit, etc.  
 

Une telle situation est doublement invraisemblable. Il s’agit d’abord du fait de vous voir prendre de tels 
risques, alors que vous avez tout à fait conscience des conséquences néfastes pour un homosexuel au 

Sénégal qui serait découvert (NEP1, p.15). Ensuite, qu’une telle situation ait pu durer plus d’un an (entre 
le début de votre relation avec [O.] en 2017 et le moment où elle vous surprend début 2019) sans qu’[O.] 

ne découvre quoi que ce soit apparaît impossible. Ceci sachant que, si elle avait des soupçons, il lui 

suffisait d’ouvrir la porte de votre chambre un soir où [D.] était resté chez vous. C'est d'autant plus 

invraisemblable que vous dites lors de votre récit libre (NEP1, p. 11) que cette fille était plutôt habituée à 

venir dans votre chambre et qu'elle y venait quand elle voulait. Une telle invraisemblance ruine la 

crédibilité de votre homosexualité.  

 

Le CGRA relève par ailleurs une contradiction majeure relative à cet appartement et à votre relation avec 

[O.]. Ainsi vous avez déclaré dans le questionnaire CGRA daté du 3 novembre 2020 que vous avez dû 

quitter la maison familiale et sous-louer un studio suite à l’agression dont vous avez été victime en 2017. 
Vous ajoutez alors que vous avez ensuite débuté une relation avec la fille de la propriétaire du studio pour 

éloigner les soupçons d’homosexualité vous concernant (questionnaire CGRA du 3/11/2020, question 
n°5). Mais lors de votre entretien du 11 octobre 2021, votre version est toute autre : vous déclarez avoir 

loué un appartement trop grand pour vous dès 2012, et avoir sous-loué une chambre à une mère et sa 

fille (NEP1, p.4), pour finalement avoir une relation hétérosexuelle avec cette dernière.  

 

D’autre part, vos déclarations sont particulièrement floues lorsqu’il vous est demandé si vous avez 
recherché d’autres partenaires que [D.] au Sénégal.  

Vous déclarez ainsi avoir utilisé Facebook pour tenter de trouver des partenaires, mais uniquement pour 

discuter et sans jamais oser rendre visite à quelqu’un de peur de vous faire piéger (NEP2, p. 7). Ces 
déclarations laissent perplexe pour deux raisons. D’abord on peut se demander quelle est l’utilité de 
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discuter avec des partenaires potentiels sur Facebook si c’est pour ne jamais les rencontrer. D’autre part, 
rien que ces discussions sont en elles-mêmes dangereuses. On se demande donc pourquoi vous preniez 

un tel risque si c’est pour ne jamais rencontrer personne in fine.  
 

Enfin, le récit que vous faites de la manière de vivre votre homosexualité en Belgique n’est pas celui d’un 
homosexuel libéré de la répression qui a court dans son pays d’origine. En effet, vous déclarez ne pas 

avoir fait de rencontre, même amicale, avec des homosexuels depuis que vous êtes en Belgique – à part 

une exception de manière fortuite –, soit depuis plus de deux au moment de l’entretien (NEP1, p. 16). 
Vous expliquez cette situation par le fait que vous n’avez pas le temps du fait de votre travail. Mais lorsqu’il 
vous est demandé quel travail vous avez, vous répondez que vous êtes « appelé quelques fois pour des 

intérims » (idem). Force est de constater que ceci ne correspond pas à une activité professionnelle si 

prenante qu’elle vous empêche de vous rendre à cette association ou à tenter de rencontrer des 

personnes homosexuelles par d’autres moyens.  
 

Quant aux documents fournis à l'appui de votre demande, ils ne sont pas de nature à remettre en cause 

les arguments susmentionnés.  

 

Votre carte d’identité et la photo de votre passeport ne permettent que d’établir votre identité ainsi que 
votre nationalité sénégalaise, ce que le CGRA ne conteste pas.  

 

L’attestation de la maison Arc-en-ciel de Namur mentionne votre adhésion à cette association, rien de 

plus. Il s’agit d’un acte formel qui n’établit en rien votre orientation sexuelle. Rappelons à cet égard que le 
simple fait de participer à de telles réunions peut tout au plus, démontrer un certain intérêt de votre part 

pour « l’actualité concernant le milieu homosexuel ». Il ne peut cependant prouver une quelconque 
orientation sexuelle dans votre chef.  

 

L’attestation psychologique que vous fournissez reprend sous forme d’affirmations plusieurs points de 
votre récit, et en particulier le fait que votre orientation sexuelle vous met en danger en cas de retour au 

Sénégal. Néanmoins, le psychologue que vous avez consulté n’a, à notre connaissance, aucun moyen 

d’affirmer ces éléments avec certitude. En effet, un psychologue ne peut établir avec certitude les 
circonstances dans lesquelles votre traumatisme fut occasionné. Par ailleurs, ce document ne contient 

pas d’éléments qui permettent d’expliquer les insuffisances qui entachent votre récit, et n’apporte aucun 
éclaircissement sur le défaut de crédibilité des faits que vous avez invoqués.  

 

Le CGRA relève enfin que vous n’avez pas jugé utile d’apporter des commentaires ou des corrections 
aux notes d’entretien qui vous ont été envoyées.  

 

Au vu de l’ensemble des éléments développés ci-dessus, le Commissariat général reste dans l’ignorance 
des motifs réels qui ont mené à votre départ du pays et est dans l’impossibilité de conclure qu’il existe, en 
votre chef, une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève ou un risque réel de 

subir des atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire. 

 

C. Conclusion 

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.» 

 

 

2. La requête 
 

2.1. Dans sa requête introductive d’instance, la partie requérante reproduit le résumé des faits tel qu’il 
figure au point A de la décision attaquée.  

 

2.2.1. Elle invoque un premier moyen en ce que « la décision entreprise viole l’article 1, §A, al. 2 de la 
Convention de Genève du 28/07/1951 en ce que le récit se rattache aux critères justifiant l’octroi de l’asile 
et/ou viole les articles 48/3, 48/4, 48/5, 48/7 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 ». 

 

2.2.2. Elle invoque un second moyen en ce que « cette décision viole également les articles 1, 2, 3 et 4 

de la loi du 29/07/1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, en ce que sa motivation 
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est insuffisante, inadéquate et contient une erreur d’appréciation, ainsi que « le principe général de bonne 

administration et du devoir de prudence ».    

 
2.3. Elle conteste en substance la pertinence des motifs de la décision attaquée au regard des 

circonstances particulières de la cause.  

 

2.4. Elle formule le dispositif de sa requête comme suit et demande au Conseil :  

 

« A titre principal, (…) la réformation de la décision de refus du CGRA et de lui reconnaître la qualité de 
réfugié ou le bénéfice de la protection subsidiaire. 

 

A titre subsidiaire, (…) l’annulation de la décision attaquée afin de renvoyer son dossier au CGRA pour 
procéder à toutes les investigations complémentaires que le Conseil jugerait nécessaires à la lecture du 

second moyen (2.2) ».  

 

3. Les documents déposés dans le cadre de la procédure devant le Conseil 
 

3.1. La partie requérante joint à sa requête les documents inventoriés de la manière suivante :  

 

1. « Copie de la décision attaquée 

2. Désignation BAJ 

3. Témoignage d’I.S., d.d. 28.07.2022 ».  

 

3.2. Le 15 août 2022, la partie requérante fait parvenir, par l’intermédiaire du système informatique de la 
Justice […] (J-Box), une note complémentaire à laquelle elle joint deux documents inventoriés de la 

manière suivante : 

 

• « Un témoignage écrit d’O.S., ami du requérant au Sénégal et également homosexuel, chez qui 

le requérant s’est caché avant de s’enfuir du Sénégal (pièce 1). 
• Un certificat médical rédigé par le docteur B.T., attestant de l’incapacité de travail du requérant 

suite à son agression le 23.08.2017, après avoir été surpris avec D. (pièce 2) » (v. dossier de la 

procédure, pièce n° 4 de l’inventaire).  
 

3.3. Le dépôt de ces nouveaux éléments est conforme aux conditions de l’article 39/76 de la loi du 15 
décembre 1980. Le Conseil les prend dès lors en considération. 

 
4. L’appréciation du Conseil 
 

4.1. Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de 
la loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige 

dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière 
instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du 

Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour 
parvenir à la décision contestée. […]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres 
bases une décision prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi réformant le 

Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., 
sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95). 

 

4.2. Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaitre des recours contre les décisions prises 

par le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du 

Conseil de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que 
doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection 
internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection 

subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive 2011/95/UE »). 

A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un « recours effectif 

devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement européen et du 
Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l’octroi et le 
retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive 2013/32/UE »).  

4.3. A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un 
recours effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y 
compris, le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive 
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2011/95/UE ». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge, 
mais il convient de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions 
d’une réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une directive, 
les juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du possible à la 
lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par celle-ci et, 

partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01, Pfeiffer e.a. du 5 octobre 2004, § 113).  

 

4.4. Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, de 

la loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux 
exigences d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE. 

 

4.5. S’agissant de la charge de la preuve, le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er, 
première phrase, et § 4, de la loi du 15 décembre 1980, lus notamment au regard de l’article 4, § 1er, de 
la directive 2011/95/UE du 13 décembre 2011 du Parlement européen et du Conseil de l’Union 
européenne concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des 

pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un statut uniforme 
pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de cette 

protection (refonte), s’il revient, au premier chef, au demandeur d’asile de fournir les informations 
nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande, l’autorité compétente, en 
l’occurrence le Commissaire général, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les éléments pertinents de la 
demande en coopération avec le demandeur de protection internationale ; pour ce faire, il doit notamment 

tenir compte de toutes les informations pertinentes relatives au pays d’origine du demandeur, et ce 
conformément à l’article 48/6, § 5, a) à d), de la loi du 15 décembre 1980 (voy. dans le même sens l’arrêt 
rendu en assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017).  

 

4.6. Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer 
l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons 
pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il encourt 
un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine.  
 

Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, l’énoncé 
de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être persécuté ou d’un 
risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance, nonobstant ce doute, par les 

éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains. 

 

4.7. En l’occurrence, la partie défenderesse a pris la décision attaquée sur la base des articles 48/3 et 
48/4 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Le statut de réfugié est accordé à l’étranger 
qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative 
au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 ». 

 

L’article 48/4 de la même loi quant à lui énonce que le « statut de protection subsidiaire est accordé à 

l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut bénéficier de l’article 9ter, et à 
l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine (…), il 
encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées au § 2 […] ». Selon le paragraphe 2 de 

l’article 48/4 de la loi, « sont considérés comme atteintes graves : a) la peine de mort ou l’exécution ; ou 
b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays 

d’origine ; ou c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle 

en cas de conflit armé interne ou international ». 

 

Selon l’article 1er, section A, paragraphe 2, premier alinéa, de la convention relative au statut des réfugiés, 

signée à Genève le 28 juillet 1951 et telle que complétée par le protocole relatif au statut des réfugiés, 

conclu à New York le 31 janvier 1967, le demandeur d’asile doit craindre « avec raison » d’être persécuté. 
Il s’ensuit que le demandeur ne doit pas seulement éprouver une crainte, mais que celle-ci doit être 

évaluée en tenant compte de conditions objectives (C.E., 19 mai 1993, n° 43.027, R.A.C.E. 1993. v. aussi 

C.C.E., 14 septembre 2007, n° 1725 ; C.C.E., 14 décembre 2007, n° 5024 ; C.C.E., 10 septembre 2010, 

n° 47.964). L’autorité examine dans chaque cas sur la base des déclarations du demandeur d’asile et des 
circonstances de la cause, l’existence des persécutions visées par la Convention et le bien-fondé des 

craintes du demandeur d’asile. 



  

 

X Page 7 

 

4.8. En substance, le requérant, de nationalité sénégalaise, fait valoir une crainte en raison de son 

orientation sexuelle.  

 

4.9. La partie défenderesse refuse de reconnaître la qualité de réfugié au requérant et de lui octroyer la 

protection subsidiaire pour différents motifs (v. ci-avant « 1. L’acte attaqué »). 

 

4.10. Il ressort des arguments en présence que le débat entre les parties porte essentiellement sur la 

crédibilité des déclarations du requérant sur les faits invoqués et, partant, sur le fondement de la crainte 

alléguée. 

 

4.10.1. A titre liminaire, le Conseil constate que la décision attaquée développe les motifs amenant la 

partie défenderesse à rejeter la demande de protection internationale du requérant. Cette motivation est 

claire et permet au requérant de comprendre les raisons de ce rejet. La décision est donc formellement 

motivée. 

 

4.10.2. Cependant, après un examen attentif du dossier administratif et des pièces de procédure, le 

Conseil estime, dans l’état actuel de l’instruction de l’affaire, ne pas disposer de tous les éléments afin de 

trancher le cas d’espèce en connaissance de cause. 
 

4.10.3. Dans la décision attaquée, la partie défenderesse n’est pas convaincue de l’orientation sexuelle 
alléguée par le requérant. Dans sa requête, la partie requérante conteste l’analyse présentée par la partie 
défenderesse. Elle considère que « (…) force est de constater que la décision entreprise est empreinte 
de subjectivité dans son entièreté. Le CGRA entend dénier toute crédibilité aux propos du requérant 

portant tant sur son vécu homosexuel au Sénégal, que sa relation avec D. Le CGRA se contente 

essentiellement de qualifier les propos du requérant de « peu crédibles », « invraisemblables », ou encore 

« peu détaillés », et ce bien souvent sans justification, sans critiquer objectivement le contenu de ses 

déclarations » (v. requête, p. 12). Elle ajoute « Si la partie défenderesse n’a pas l’obligation d’exposer les 
motifs de ses motifs, cette motivation ne peut raisonnablement être suivie en ce qu’elle est sévère, hâtive 

et manque en objectivité. L’avis exposé appartient au CGRA qui peine à exposer ce que les propos du 
requérant auraient de peu convaincants » (v. requête, p. 12). Pour sa part, le Conseil rejoint la critique de 

la partie requérante et estime dès lors que les motifs développés par la partie défenderesse sont 

insuffisants pour valablement contester l’orientation sexuelle alléguée par le requérant.   
 

Le Conseil relève tout d’abord que lors de l’entretien personnel du 11 octobre 2021, certaines questions 

ont été posées par l’officier de protection au requérant sur sa relation avec le dénommé I. Néanmoins, 

l’examen réservé par la partie défenderesse demeure assez sommaire et superficiel (v. dossier 

administratif, « Notes de l’entretien personnel » [ci-après dénommé « NEP »] du 11.10.2021, pièce n° 10, 

pp. 14-16). La décision attaquée quant à elle ne contient aucune analyse de la crédibilité de cette relation 

comme le souligne la partie requérante (v. requête, p. 18).  

 

S’agissant de la relation alléguée avec le dénommé D., la partie défenderesse doute de la réalité de celle-

ci principalement en raison d’ « une connaissance très partielle d’éléments essentiels concernant ce 
dernier et votre relation » en particulier de l’âge des enfants de D., de son caractère, de ce qui plaisait 

chez lui au requérant, des anecdotes de vie et des circonstances de leur première relation intime. Il ressort 

de la lecture des notes de l’entretien personnel du 26 octobre 2021 que l’officier de protection a posé 
plusieurs questions au requérant sur sa relation avec D. (v. dossier administratif, NEP du 26.10.2021, 

pièce n° 7, pp. 5-9). Cependant, à l’instar de la partie requérante, le Conseil déplore un manque 
d’explication par l’officier de protection des questions et surtout de ses attentes en termes de précision 

des réponses du requérant ainsi que l’absence de questions plus précises pouvant amener le requérant 

à fournir des informations supplémentaires (v. requête, pp. 14-15). Le Conseil estime dès lors que 

l’instruction telle que menée ne permet pas de se prononcer sur la crédibilité de cette relation. La nouvelle 

instruction devra également tenir compte des nouveaux éléments déposés dans le cadre de la présente 

procédure (témoignage et certificat médical). 

 

En conclusion, le Conseil ne peut se rallier à l’analyse proposée par la partie défenderesse des 
déclarations du requérant sur son orientation sexuelle.  

 

4.11. Au vu de ce qui précède, le Conseil ne peut conclure à la confirmation ou à la réformation de la 

décision attaquée sans qu’il soit procédé à des mesures d’instruction complémentaires portant sur des 
éléments essentiels de la présente demande de protection internationale.  
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Toutefois, le Conseil n’a pas la compétence pour procéder lui-même à ces mesures d’instruction (v. 
l’exposé des motifs de la loi réformant le Conseil d’Etat et créant le Conseil du Contentieux des Etrangers, 
Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n°2479/001, pp. 95 et 96). 

 

Ces mesures d’instruction complémentaires devront au minimum porter sur les éléments exposés dans 
le présent arrêt, étant entendu qu’il appartient aux deux parties de mettre en œuvre tous les moyens utiles 
afin de contribuer à l’établissement des faits. 
 

4.12. En conséquence, conformément aux articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, et 39/76, § 2, de la loi du 15 

décembre 1980, il y a lieu d’annuler la décision attaquée et de renvoyer l’affaire à la Commissaire 

générale. 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
 

Article 1er 
 
La décision rendue le 29 juin 2022 par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides est annulée. 

 

 

Article 2 
 
L’affaire est renvoyée à la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides. 
 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix août deux mille vingt-trois par : 

 

 

G. de GUCHTENEERE, président de chambre,  

 

P. MATTA, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

P. MATTA G. de GUCHTENEERE 

 

 

 


